




















Si le nombre des associés vient à être supérieur à cinquante, la société doit, dans les deux ans, être transformée 
en une société d'une autre forme. A défaut, elle est dissoute. 

Article 22 - LIQUIDATION 

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution. Sa dénomination doit alors être suivie des mots 
« Société en liquidation». Le ou les liquidateurs sont nommés par la décision qui prononce la dissolution. 
La collectivité des associés garde les mêmes attributions qu'au cours de la vie sociale, mais les pouvoirs du ou 
des gérants, comme ceux des commissaires aux comptes s'il en existe, prennent fin à compter de la dissolution. 
Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions légales, pour 
réaliser l'actif; payer le passif et répartir le solde disponible entre les associés. 
Les associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur les comptes définitifs, sur le quitus du ou des 
liquidateurs et la décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 

Lorsque la société ne comprend qu'un associé, la dissolution entraîne sauf décision contraire de l'associé 
unique, transmission du patrimoine social audit associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

Article 23 - CONTEST A TI ONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
associés la gérance et la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, seront 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social à cet effet, en 
cas de contestation, tout associé est tenu de faire élection de domicile dans le ressort du Tribunal du siège 
social, et toutes assignations et significations seront régulièrement faites à ce domicile élu sans avoir égard au 
domicile réel ; à défaut d'élection de domicile, les assignations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du siège social. 


